
Notre enfant est 

il en situation de 

handicap ? 

Notre élève est il 

en situation de 

handicap ? 

 

Communication  

Idéalement sollicitation de la         

présence d’un psychologue scolaire 

Réunion d’une équipe éducative 

par le directeur : constitution d’un 

dossier CEJH 

CEJH 

Etude du dossier :                              
reconnaissance  ou non du          

handicap 

La famille  

peut choisir 

de traiter    

directement 

avec la CEJH, 

sans  passer 

par l’Ecole. 

CCEP 

CSD ASH 

Communication 

Notification envoyée 

au directeur 

Passage au collège 
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http://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique331
http://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique331
https://denc.gouv.nc/scolarite-de-leleve/scolariser-dun-eleve-en-situation-de-handicap
http://www.ac-noumea.nc/spip.php?rubrique332

